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pouvoir lu tter contre la concurrence allem ande et autrichienne (qui va s’établir par l’achèvem ent 
au jourd’hui décidé de la ligne de Salonique) dans le com m erce avec l’O rient.

Tout récem m ent encore, un économ iste distingué faisait ressortir dans le Figaro ce péril im mi
nent pour le com m erce et l’influence française et appelait à grand cri le percem ent du Jura comme 
la seule solution qui perm ît encore la lutte.

C ette solution se trouvait réalisée, à l’insu de celui qui la dem andait, par le projet Lons-le-Sau- 
nier-G enève.

En m êm e tem ps que ce cri de détresse se faisait en tendre dans la presse française, les journaux 
italiens dont l’atten tion  avait été attirée par les décisions relatives à la ligne de Salonique son
naient égalem ent l’alarm e et dem andaien t l’étude de l’am élioration des relations entre la France 
et l’Italie. Enfin s’il restait à prouver que l’intérêt français est tou t spécialem ent engagé dans la 
réussite de la ligne projetée, il suffirait de rappeler que près de 30 Conseils généraux et un grand 
nom bre de Cham bres de Com merce françaises ont tou t récem m ent émis des vœux en faveur de la 
ligne Lons-le-Saulnier, — S t-C laude, — Genève.
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Le Chef du Département des Postes et des Chemins defer, J. Zemp, 
au Président de la Direction des chemins de fer Jura-Simplon, E. Ruchonnet

L  C onfidentielle Berne, 25 février 1901

Nous avons l’honneur de vous exprimer tous nos meilleurs remerciements 
pour votre communication du 18 courant relative à votre entretien avec Mon
sieur Coffinet, membre du Conseil d ’administration du P. L. M.1.

C’est avec le plus grand intérêt que nous avons appris notamment que le 
Gouvernement français a pris une attitude expectante jusqu’à nouvel avis.

Ainsi que nous vous l’avons déjà dit verbalement, le Conseil fédéral ne peut 
non plus faire aucune démarche auprès du Gouvernement français au sujet de 
cette affaire; il doit plutôt vous laisser entièrement le soin de faire le nécessaire 
avec le P. L. M. et cela dans la mesure qui a été fixée plusieurs fois dans les 
échanges de vue qui ont eu lieu sur cette question. Le concours de la Confédéra
tion pour le raccourci Frasne—Vallorbe ne peut consister ni en une participation 
en capital, ni dans la prise à sa charge d’une annuité, mais seulement dans la 
concession de conditions favorables en ce qui concerne la redevance foncière et 
d ’exploitation pour l’usage de la gare commune de Vallorbe et dans l’établisse
ment d ’une double voie Vallorbe—Daillens.

Nous vous prions en conséquence de bien vouloir continuer vos négociations 
avec le P. L. M. dans ce sens; à cet égard tous vos efforts doivent tendre à faire 
fixer les conditions de cojouissance de la gare de Vallorbe de façon à ce qu’elles 
soient aussi favorables que possible pour la Suisse.

1. Non retrouvée. Cf. en revanche la lettre du 20 février 1901, relatant l ’entretien avec Coffinet, 
non reproduite.
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A titre de renseignement, nous joignons aux présentes une copie d’une lettre 
de Monsieur le ministre Lardy, du 18 courant2, laquelle a un caractère absolu
ment personnel et confidentiel.

2. Non retrouvée.
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Le Ministre de Suisse à Washington, G. B. Pioda, 
au Président de la Confédération et Chef du Département politique, E. Brenner

R P  Washington, 13 mars 1901

La cinquante-sixième législature américaine a cessé d ’exister et le Président 
Me Kinley a commencé sa seconde administration; il a été, comme on dit ici, 
«inauguré» le 4 mars en grande pompe, avec plus de soldats que d’habitude et 
avec l’intervention de tous les pouvoirs de l’Etat, mais, malgré les prédictions du 
Bureau météorologique, sans la faveur du ciel, qui a inondé toute l’assistance, y 
compris le corps diplomatique en uniforme qui n’avait aucun abri, le Président 
seul étant à couvert.

Le Sénat a siégé depuis le 4 jusqu’au 9 pour ratifier les nominations faites par 
le Président. Parmi ces nominations se trouvent celles des membres du Cabinet, 
qui sont confirmés dans leurs fonctions. Toutefois M. Griggs, Ministre de la Jus
tice, n’a consenti à rester dans le Cabinet que temporairement, afin de laisser le 
temps au Président de lui trouver un successeur d ’ici au mois d ’avril.

On veut voir dans le nouveau Président du Sénat, M. Roosevelt, Vice-Prési
dent des Etats-Unis malgré lui, «héros de Santiago», «tueur de lions», etc., une 
énergie qui ne se laissera pas subjuguer par la position relativement effacée et 
impuissante qu’a le Président de ce corps indompté et indomptable, qui s’arroge 
de plus en plus les prérogatives du Sénat romain.

La majorité républicaine, 51 Sénateurs sur 87, veut tâcher de museler la 
minorité en établissant de nouvelles règles pour éviter qu’un seul Sénateur 
puisse faire traîner indéfiniment les discussions. Cette majorité est forte, bien 
qu’elle ne représente pas les deux tiers du Sénat; mais sa force ne lui suffit pas et 
elle voudrait forcer la minorité démocratique à lui obéir en l’enchaînant par des 
règlements jusqu’ici inconnus dans cette assemblée, c’est-à-dire par l’établisse
ment d ’une règle de clôture. On compte justement sur la poigne de M. Roosevelt 
pour aboutir à ce nouveau régime moins libéral.

On est généralement peu satisfait de l’œuvre de la cinquante-sixième législa
ture: elle n’a pas produit de grands résultats.

La loi pour accorder des subsides à la marine marchande a sombré, grâce à 
l’hostilité de coalitions d’intérêts intérieures et extérieures. Naturellement, 
toutes les lignes de navigations étrangères ont fait des pieds et des mains pour 
que cette loi n’aboutisse pas.

Le Traité Hay-Pauncefote, imaginé par M. Hay et l’ambassadeur d’Angleterre
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